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                                   Clermont-Ferrand 
 

Ordre des Avocats 40, Rue de l’Ange - ℡  04 73 19 64 95 
Bâtonnier en exercice Madame le Bâtonnier Martine ARDAILLON 

Administrateurs EFACS 

Titulaire 
 

M. le Bâtonnier Paul Herman 
Vice Président de l’EFACS 

04 73 35 20 37 Suppléant 
 

Maître Daniel  
ALIBERT 

04 73 30 85 45 

 

Droit pénal 
 

Public : spécialistes pénal / procédure pénale 
 

 

Maître Éric de CAUMONT 
Avocat au Barreau de Paris 
 

 
Droit pénal de la circulation routière 

Objectif et contenu  
Qui peut dire aujourd’hui que le droit pénal de la circulation routière ne le 
concerne pas ? Permis à points, radars automatiques, suspension de permis, 
PV de stationnement : tous les avocats seront confrontés un jour ou l’autre à 
ce droit 
 

La priorité donnée par les pouvoirs publics à la répression des infractions du 
Code de la Route a fait de ce contentieux de masse l’un des tous premiers 
devant les juridictions pénales et administratives 
 

Ce module a pour objectif de faire découvrir les spécificités de ce droit 
 
 

Méthode 
Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses – Échanges 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss   

 
 
 
 

 
Samedi 11 Octobre 08 

 
9 h - 12 h 30 

et 
13 h 30 - 17 h 

 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 60 
 

210 € 
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                                   Clermont-Ferrand 
 

Droit immobilier 
 

Séance d’actualisation des connaissances 
 

 

Monsieur Franck LESAGE  
Professeur à l’ICH associé de Montpellier 
Juriste d’entreprise 

 

Les nouveaux délais de prescription  
 

en matière de construction  
 

Objectif et contenu 
- Révision des règles de prescription applicables en matière de 

responsabilité et d’assurance de la construction 
- Étude de l’impact de la loi du 17 juin 2008 sur les délais des 

différentes responsabilités et des différentes assurances de la 
construction 

 

Méthode 
- Travail d’atelier à partir de l’analyse en commun de tableaux 

détaillant les régimes de prescription anciens et nouveaux 
- Analyse de cas pratiques récapitulatifs 

 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss 

 
Samedi 15 Novembre 08 

 
9 h 15 – 12 h 45 

 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 30  
 

105 € 
 

 

Statut de la profession 
 

Ouvert à tous 
 

 

Maître Bernard GRAPIN 
Avocat au Barreau d’Avignon 
 

 
Choix des structures d’exercice  

Objectif 
Séance de sensibilisation et de prise de connaissance des différents 
modes d’exercice de la profession 
 

Contenu 
- L’analyse des différents modes d’exercice 
- Réflexions sur le choix de la structure d’exercice 
- Les particularismes selon les modes d’exercice : responsabilité, 

représentation des fonds, etc…  
Méthode 

- Exposé en cinq parties 
- Questions à la fin de chaque partie 
- Dialogue et échange d’idées en fin de session 

 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss  
 

 
Vendredi 28 Novembre 08 

 
14 h – 18 h 

 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 60  
 

120 €  

 

Droit de l’urbanisme 
 

Public : spécialistes 
 

 

Monsieur Samuel DELIANCOURT 
Conseiller au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand  
 

 
La domanialité publique  

Objectif 
- Maîtrise du droit du domaine public et privé des collectivités 

publiques 
- Actualisation des connaissances / Étude de jurisprudence 
- Étude du code général de la propriété des personnes publiques 

 

Contenu 
- Rappels des définitions et principes issus de la jurisprudence 

administrative en matière de domaine public et privé 
- Les modifications et codifications issues du CG3P 
- Conséquences pratiques et contentieuses  

 

Méthode 
Formation agrémentée d’exemples et de jurisprudence - Débats  
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss    

Mercredi 3 Décembre 08 
 

9 h 30 – 12 h 30  
et 

14 h – 17 h 
 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 40 
 

180 €  
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                                   Clermont-Ferrand 
 

Droit public 
 

Public : Avocats de collectivités territoriales, 
Avocats d’entreprises dont une partie de la clientèle est constituée de collectivités territoriales  

 

Aucune connaissance spécifique en droit des marchés publics n’est indispensable pour assister à cette formation 
 

 

Madame Florence VILBOIS-CROS 
Responsable du Service juridique et des Marchés Publics de la Communauté 
d’agglomération de Béziers 

 

Approche des finances publiques  
 

des collectivités territoriales 
 

 

Objectif 
Approche méthodologique et pratique sur deux journées permettant 
d’acquérir et de maîtriser les aspects fondamentaux des finances et des 
grandes lignes de la comptabilité des  collectivités territoriales à travers une 
approche pratique 
 

Contenu 
JOUR 1 

Introduction 
� Le contexte général des finances publiques locales 
� Les acteurs des finances publiques locales 
� Les relations État/Collectivités Territoriales 

 

I/ La procédure budgétaire des Collectivités Territoriales 
 

� L’élaboration et l’organisation budgétaire 
- Les documents budgétaires et comptables 
- Les principes budgétaires applicables à l’élaboration du budget local 
- La préparation et le vote du budget local 
- Le contrôle de l’élaboration du budget local 
- Le contrôle politique, le contrôle de légalité,  le contrôle budgétaire 

� L’exécution du budget local 
- Le cadre juridique 
- Les acteurs et leurs rôles 
- Les documents retraçant l’exécution budgétaire 

� Les contrôles à posteriori de l’exécution budgétaire 
- Le contrôle juridictionnel des comptes 
- Le contrôle administratif de la gestion locale 
- Le contrôle politique de la gestion locale 
- La responsabilité personnelle des ordonnateurs locaux 

 

JOUR 2 
 

II/ Le contenu des budgets locaux 
 

� Les dépenses des collectivités locales 
- Dépenses obligatoires 
- Dépenses interdites 
- Dépenses facultatives 

 

� Les ressources des collectivités locales 
- Les ressources fiscales 

- Les impôts directs locaux 
- Les impôts indirects locaux 

- Les impôts indirects locaux 
- Les autres ressources propres 

- Les produits d’exploitation 
- Les produits domaniaux 

- Les concours financiers 
- La dotation globale de fonctionnement (DGF) 
- Les dotations d’investissement (DGE, FCTVA) 
- Les dotations de compensation 
- Les fonds de péréquation 

- L’emprunt 
Le régime de l’emprunt local 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss  

 
 

Vendredi 23 Janvier 09 
 

9 h 30 – 13 h 
 

et 
 

14 h – 17 h 30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Samedi 24 Janvier 09 
 

9 h – 13 h 
 
 
 
 
 

Formation sur un jour et demi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Places limitées à 40 
 

330 € 
(pour un jour et demi) 
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                                   Clermont-Ferrand 
 

Droit fiscal 
 

Public : spécialistes 
 
 

Maître Jean-Pierre BOUILLER 
Avocat au Barreau du Puy en Velay 
Ancien élève de l’Ecole Nationale des Impôts 
 
Maître Patrice BATOL 
Avocat au Barreau de Clermont-Ferrand 
 

 
La loi de finances 

Objectif 
 

Actualisation des connaissances 
 
Contenu 

- Loi de Finances 2009 
- Loi de Finances rectificative 2008 
- Loi de Modernisation de l’Economie 

 
Méthode 

- Présentation par les intervenants 
- Dialogues et échange 

  
LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss    
 

 
Vendredi 6 Février 09 

 
9 h – 13 h  

 
  
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 40 
 

120 € 

 
Droit commercial / Droit de la concurrence 

 
Public : avocats spécialistes en droit commercial, droit économique 

 
 

Maître Véronique SELINSKY 
Avocat au Barreau de Montpellier 
 

 
La rupture brutale des relations commerciales établies 

Objectif 
 
Connaître et mesurer l’impact d’une règle d’ordre public en vertu de laquelle toute 
rupture brutale, sans préavis écrit et suffisant,  de relations commerciales établies 
constitue une faute civile engageant la responsabilité de son auteur, et cela même si 
le préavis contractuellement prévu a été respecté 
 
Contenu 
 

• Qu’est-ce qu’une relation commerciale établie ? 
• Une rupture brutale ? 
• Quel délai de préavis respecter ? 
• Comment réparer les atteintes à la concurrence : pratiques restrictives, 

pratiques anticoncurrentielles,  concurrence déloyale ? 
• Quel rôle le ministre de l’économie peut-il jouer dans ces procédures ? 
• Quelles en sont les difficultés particulières : preuve, évaluation du préjudice ? 
• Quels sont les moyens de défense : le « Passing on defence » (pratiques 

anticoncurrentielles) 
 
Méthode 
 

- Analyse de cas 
- Examen de la jurisprudence récente 
- Utilisation de slides 
- Présentation PowerPoint 

 
LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss    
 

Vendredi 20 Mars 09 

9 h 30 – 12 h 30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 15  
 

90 € 
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                                   Clermont-Ferrand 
 

Droit de la concurrence / Droit de la distribution 
 

Séance d’actualisation des connaissances 
 

 

Maître Véronique SELINSKY 
Avocat au Barreau de Montpellier 
 

  
La LME (loi N° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de 

l’économie)  présentation des nouvelles règles 
Objectif 
 

Faire le point sur le nouveau cadre juridique de la distribution  
- L’abrogation de l’interdiction des pratiques discriminatoires 
- Le maintien des autres pratiques restrictives 
- Des décisions en matière de pratiques anticoncurrentielles  

Aider à la rédaction des contrats de distribution : franchise, conditions générales de vente, 
contrats-cadre, contrats d’application, contrats de service 
 

Contenu 
 

1°) Les contrats entre fournisseurs et acheteurs 
• La libre négociabilité des prix et l’abrogation de l’interdiction des pratiques 

discriminatoires 
• L’établissement des contrats entre partenaires commerciaux 

- Contrats-cadre 
- Contrats d’application 
- Services divers 

2°) Les pratiques interdites 
- Pratiques « restrictives » 
- Pratiques anticoncurrentielles 

3°) Le nouveau régime des soldes 
4°) Les nouvelles règles d’urbanisme commercial 
 

Méthode 
- Analyse de cas 
- Examen de la jurisprudence récente et analyse de la LME / Utilisation de slides 

  

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss  
  

 
 

Vendredi 20 Mars 09 

14 h – 17 h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-journée 
 

Places limitées à 60  
 

90 € 
 

Média training 
 

Ouvert à tous 
 

 

Société de Production Artistique et Cinématographique Européenne 
( La SPACE )  Intervenant : Fred SAUREL 

 
Média training 

 

Objectif et contenu 
Gagner aisance et confiance en soi lors des plaidoiries ou toute autre intervention en 
public 
 

Formation  en deux étapes non dissociables 
 

Première demi-journée 
- Un temps de présentation individuelle filmée 
- Un temps d'exercices en groupe 

    * Prise de conscience du corps et de la voix 
    * Respiration oratoire 
    * Improvisations 
- Un temps de jeux de rôles et mises en situations filmées 

 

Deuxième demi-journée 
- Analyse et commentaires individualisés des prises de vues 
- Exercices de perfectionnement issus de cette analyse 

 

Méthode 
Allier les outils de l'art dramatiques et les techniques audiovisuelles pour permettre une 
optimisation des techniques de communication 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss  

 
Jeudi 14 Mai 09 

 
14 h – 18 h 

 
Et 
 

Vendredi 15 Mai 09  
 

9 h – 13 h 
 
 
 

Deux demi-journées 
 

Places limitées à 16 
 

240 € 
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                                   Clermont-Ferrand 
 

Droit social 
 

Séance d’actualisation des connaissances 
Public : avocats avertis 

 
 

Maître Michel MORAND 
Avocat au Barreau de Clermont-Ferrand 
Professeur à l'Université d'Auvergne 
 

Monsieur le Bâtonnier Jean-Louis BORIE 
Avocat au Barreau de Clermont Ferrand 
 

Monsieur le Haut Conseiller Michel BLATMAN 
Chambre Sociale de Cassation 
 

Objectif et Contenu 
Actualisation des connaissances en droit social, évolutions législatives et jurisprudentielles 
 

Méthode  
Échanges après une présentation générale et travail en commun sur les textes 
 

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss  
 

 
Actualité sociale 

 

Vendredi 26 Juin 09 
 

9 h 30 – 12 h 30 
et 

14 h – 17 h 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 30 
 

180 € 
 

Procédure civile et Voies d’exécution 
 

Public : spécialistes 
 

 

Maître Denis TALON 
Avocat au Barreau de Paris 
Ancien Président de l’association Droit et Procédure 
Ancien Chargé d’enseignement à Paris 1 
Ancien Membre du Conseil de l’Ordre de Paris 
Ancien Membre du Conseil National des Barreaux 
 

 

 
 

Sûretés, mesures d’exécution et procédure 

Objectif 
Les sûretés font partie, avec les mesures conservatoires, de réflexes que tout juriste 
doit privilégier avant de s’engager dans une procédure ou dans une négociation 
susceptible de déboucher sur des voies d’exécution. Quant à ces dernières, qu’il 
s’agisse de meubles ou d’immeubles, il faut également en connaître la variété pour 
pouvoir les développer à bon escient 
 

Contenu 
1 - Les sûretés 

Immobilières 
- Hypothèques / Antichrèses 

Mobilières 
- Nantissements divers 
- Parts sociales 
- Fonds de commerce 

Les succédanés 
- Conventions de porte-fort / Cautionnements 

2 - Les mesures conservatoires 
Mobilières 

- Comptes bancaires 
- Coffres-forts 
- Automobiles 
- Autres 

Immobilières 
- Hypothèques 

3 - Les voies d’exécution 
- Saisie attribution 
- Saisie appréhension 
- Saisie immobilière 
- Saisie sur Rémunérations 

 

Méthode  Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses - Échanges 
  

LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss    

Vendredi 25 Septembre 
09 
 

9 h 30 – 12 h 30 
 

et 
 

14 h – 17 h 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 30  
 

180 €  
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                                   Clermont-Ferrand 
 

Droit commercial /Droit des sociétés 
 

Public : spécialistes, rédacteurs d’actes de vente de fonds 
 

 

 

Monsieur Stéphane REZEK  
Notaire assistant, Auteur Litec et Jurisclasseur  

 
Distribution du prix de vente des fonds de commerce 

 

 
Objectif  
 
Maîtriser la pratique de la distribution du prix, afin d’éviter tout risque de 
responsabilité professionnelle 
 
Contenu 
 
Quelles précautions doit prendre le séquestre avant de distribuer le prix ? 
Le délai de solidarité fiscale est-il impératif ? De quelles manières un 
créancier non inscrit peut faire valoir ses droits dans la distribution du 
prix ? Quelle méthodologie permet de classer les créanciers ? 
 
1.  Prix distribuable 

- A partir de quand peut-on considérer que le prix de vente d’un 
fonds de commerce est distribuable ? 

- Droit de surenchère, purge ou dispense 
 
2.  Délai de distribution 

- Quel délai doit-on attendre afin de commencer la distribution du 
prix ? 

- Un raccourcissement de ce délai est-il possible ? 
 
3.  L’indisponiblité du prix de vente de FDC 

- Analyse des diverses causes et conséquences  - Durée 
 
4.  Les créanciers opposants  

- Publicités dans un journal et au BODACC 
- Réception d’une opposition ou d’une saisie 

5.  Les créanciers privilégiés 
- Analyse des privilèges spéciaux : conditions de validité et des 

limites de leur droit de préférence  
- Les privilèges généraux : examen de leurs conditions de validité et 

de leur droit de préférence 
 
6.  Classement des créanciers 

- Principes généraux de classement 
- Analyse du classement de chaque privilège 
- Cas pratique de classement 

 
7.  La réalisation du partage 

- Tentative de distribution amiable 
- Consignation du prix de cession 
- Procédure de distribution des deniers 

 
 

Méthode  
 
 Exposé théorique et pratique. Questions / Réponses - Échanges 
  
LLiieeuu  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::  MMaaiissoonn  ddeess  AAvvooccaattss    
 

 
Vendredi 2 Octobre 09 

 
9 h 30 – 12 h 30  

 
et 
 

14 h – 17 h 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Journée complète 
 

Places limitées à 40 
 

180 € 


